
Conseil communal du 22 mars 2011 

Le Conseil communal Benoît Houbiers était absent. 

Aucun conseiller n’a posé de question complémentaire. 

Le conseil communal devait procéder à la désignation de suppléants pour la représentation au 
conseil d’administration de Zolad +. Maike Stieners remplace Judith Voets en cas d’absence (8 pour, 

5 contre, 1 non valable) et Jacky Herens remplace Huub Broers en cas d’absence (9 pour, 5 contre). 

La commune de Fourons soutient la résolution de la commune de Raeren de procéder à la baisse de 
la TVA sur les frais de réparation des routes et des cours d’eau. La demande de cette commune 
intervient suite au froid glacial qui a sévi cet hiver dernier. Le conseil communal demande à 
l’unanimité aux autorités fédérales de réduire la TVA de 21% à 6% pour les travaux d’entretien des 
routes ainsi que pour les travaux en vue d’éviter les dangers d’inondation.  

Le plan de politique des jeunes 2011-2013 a été approuvé (9 pour, 5 contre). 

Le conseil communal s’est mis d’accord à l’unanimité en vue de l’achat d’une parcelle de terrain 
située rue Haute 38. Par cet achat, la commune souhaite veiller à l’élargissement du sentier. De cette 

manière, la commune veut améliorer la sécurité de ses usagers de la route.  

Le conseil a approuvé l’objet de l’acte de vente du notaire Vuylsteke pour une parcelle de terrain, 
un verger, d’une superficie de 7a 12ca pour le prix de 8100 euro. Cette parcelle jouxte la place 
communale et peut être utilisée pour l’agrandissement du parking de l’AC De Voor (12 pour, 1 

contre, 1 non valable). 

 


